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 1 - Ordre du Jour 
 
 

• Établissement d'une feuille de présence et appel des représentants 

• Introduction du Président  
• Adoption du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale 

ordinaire  
• Présentation du rapport moral 
• Présentation des rapports des différentes commissions, des Vœux 

les concernant et remise des récompenses sportives 

• Autres actions menées par le Comité 

• Présentation du rapport financier 

• Vote des comptes de l'exercice clos et affectation du résultat 

• Vote du quitus au trésorier  
• Vote des tarifs, amendes et droits   
• Vote du budget prévisionnel 
• Désignation des vérificateurs aux comptes 

• Vote des vœux et Suggestions 

• Remise des récompenses et distinctions 

• Allocutions des invités
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 2 – PV de 
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 3 – Rapport Moral
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Pax et Concordia 
 
 

 
Afin de préserver la cohésion et la bonne entente des clubs et licenciés de notre 
département, nous allons essayer de régler préventivement quelques scories qui n’ont 
aucun signe de gravité, mais qui à terme pourraient peut-être dégénérer. 

Plus précisément, il existe un règlement très controversé, tant au niveau fédéral que 
régional, qui stipule que deux jeunes, dans le même week-end peuvent jouer deux fois dans 
une division différente. 

Cette facilité avait pour but de donner du temps de jeu à de jeunes joueurs inscrits dans un 
championnat supérieur, et qui n’avaient pas encore le niveau ou la maturité pour intégrer 
un six majeur. 

En aucun cas, donc, il n’a été prévu que des titulaires du niveau supérieur viennent jouer au 
niveau inférieur systématiquement ou pour renforcer en fin de saison une équipe en 
position de descente. 

Cependant, par manque d’information de notre part, je pense que la plupart des clubs 
impliqués ont surfé sur un règlement au sens strict et en toute bonne foi. 

En conséquence, nous allons abroger cette règle la saison prochaine, au moins pour le 
trophée J. Le TORREC ; et nous allons demander à tous nos clubs, un engagement moral 
pour respecter l’esprit de la règle, surtout dans un championnat départemental, qui la 
plupart de temps s’apparente à du semi-loisir. 

Pour information, nous aurions le droit de ne pas appliquer ce règlement fédéral, ce qui 
serait dommage et préjudiciable. 

De plus, nous avons constaté avec bonheur, ces deux dernières saisons, un afflux de jeunes 
compétiteurs, mais en concomitance, quelques débordements, en inéquation avec la 
culture de notre sport. 

C’est ainsi, que nous avons pu observer, pour le moment en exclusivité masculine, des 
agressivités déplacées envers les adversaires, et surtout des contestations répétées et 
inacceptables vis-à-vis des arbitres : c’est ainsi que sur des compétitions importantes 
(relatives tout de même) on a pu voir des regroupements (joueurs mais aussi quelquefois 
parents) autour de la chaise d’arbitre, après une décision défavorable à leur équipe ! 

Je souhaite donc que dorénavant on prenne plutôt exemple dans ce domaine précis sur le 
rugby plutôt que sur le foot ! 

L’amélioration de ces situations ne peut passer que par le travail pédagogique des coachs 
mais aussi par leur autorité.  

À ce sujet, nos arbitres auront pour mission de sanctionner sévèrement des entraîneurs qui 
ne tiendraient pas leur équipe ou, pire, qui se comporteraient en instigateur ; à contrario, ils 
auront la tâche aussi de choisir un lauréat du Fair-Play à chaque saison. 

Enfin, au cours de cette AG, vous sera proposé un nouveau règlement Jeunes, plus adapté 
aux circonstances. 
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Cependant, il ne faut pas que cette introduction moins positive que d’habitude, ne cache la 
réussite globale de notre comité : nous pratiquons beaucoup d’interventions dans les clubs 
grâce à la compétence et la disponibilité de nos salariés : à ce propos, suite à la raréfaction 
des aides à l’emploi, nous allons vous proposer une légère augmentation des tarifs 
uniquement sur ce poste. 

Vous constaterez aussi dans les bilans sportifs, les excellents résultats de nos équipes à tous 
niveaux et en particulier de nos jeunes. 

Et comme toujours nous continuons en amont un travail important en milieu scolaire, pour 
alimenter si possible nos clubs. 

Je me dois de remercier chaleureusement toute notre équipe dédiée au service de nos 
licenciés : à savoir, tous les bénévoles du bureau et du comité directeur, tous nos salariés et 
nos trois services civiques, tout cela sous la direction bienveillante de notre directeur et 
coordinateur : Antoine Bourreau. 

Et pour conclure, notre comité ne pourrait fonctionner sans l’expertise du CDOS et sans le 
soutien moral, matériel et financier de la commune de St-Benoît, du Conseil Départemental, 
de la SDJES et de notre Ligue de tutelle. 

Il est vraiment fondamental de pouvoir travailler et échanger en toute transparence avec 
ces institutions. 
Et c’est pour cela que nous partirons encore extrêmement confiants lors de la saison 
prochaine. 
 
 

Jean Luc GOUVERNEUR 
Président du Comité 86 VB 
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 4 – Statistiques 
SAISON 2022 - 2023
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Entité Club Mut. DSur TSur Arb. VB BV CO DI DE VPT PV SEN. M20 M17 M15 M13 M11 M9 M7 Total

0860000 CLUB VOLLEY LOISIR 86 1 0 0 0 0 0 0 24 0 0 0 23 0 1 0 0 0 0 0 24

0862440 F.E.P.S. St JULIEN L'ARS 1 0 0 0 1 0 0 10 2 1 0 0 13 0 0 0 0 0 0 0 13

0862442 CEP POITIERS/ST BENOIT V.B. 1 3 0 0 7 119 2 43 6 16 0 0 80 35 22 16 18 7 5 3 186

0862446 US DE MIGNE-AUXANCES VOLLEY-BALL 1 3 0 0 6 58 0 12 7 12 21 0 67 6 26 6 5 0 0 0 110

0862447 STADE POITEVIN VOLLEY BEACH 1 16 5 1 9 200 0 6 53 28 17 14 150 29 60 50 11 9 6 3 318

0864160 CSA CHATELLERAULT 1 2 1 0 4 95 6 19 4 7 9 0 47 9 44 17 8 2 4 9 140

0865203 LOUDUN ATHLETIC CLUB 1 0 0 0 1 0 0 19 2 1 11 0 32 0 1 0 0 0 0 0 33

0865964 UNION SPORTIVE CHAUVIGNY 1 0 0 0 2 31 0 30 2 2 5 0 39 1 6 11 7 3 3 0 70

0866049 UNION SPORTIVE VIVONNE 1 7 4 1 11 127 8 33 2 17 38 0 90 6 20 37 13 40 13 6 225

0866385 LA LIGUGEENNE VOLLEY-BALL 1 0 0 0 0 0 0 15 4 0 13 0 31 1 0 0 0 0 0 0 32

0867098 UNION SPORTIVE CIVRAISIENNE 1 2 0 0 1 11 0 13 4 2 1 0 18 2 4 2 1 3 0 1 31

0867534 MONTAMISE VOLLEY-BALL 1 0 0 0 1 0 0 23 2 1 0 0 25 1 0 0 0 0 0 0 26

0868124 CS DE SEVRES ANXAUMONT 1 4 0 4 5 67 0 33 5 13 0 0 48 10 16 6 7 12 11 8 118

0868442 VOUILLE VOLLEY BALL 1 5 12 1 5 108 12 23 10 23 13 0 81 13 43 21 14 4 12 1 189

0869249 CISSE VOLLEY-BALL 1 2 0 0 1 52 0 12 3 3 9 0 30 0 5 14 8 6 3 13 79

0869541 SPORTS ET LOISIRS EN VAL VIENN 1 0 0 0 1 0 0 14 2 1 0 0 17 0 0 0 0 0 0 0 17

0869542 ETOILE SPORTIVE DE BUXEROLLES 1 1 0 0 2 1 0 39 3 2 0 0 39 6 0 0 0 0 0 0 45

0869652 FONTAINE LE COMTE VOLLEY BALL 1 1 0 0 6 88 1 14 6 14 0 0 61 2 13 13 6 9 10 9 123

TOTAL GENERAL 18 46 22 7 63 957 29 382 117 143 137 14 891 121 261 193 98 95 67 53 1779
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RAPPORT DE LA COMMISSION SPORTIVE 
2022–2023 

 

Cette saison, 33 équipes (ARM, ARF et D1M) étaient engagées dans les différents 
championnats seniors répartis en 15 clubs +2 du 79. 

Cette année, le Covid n’a pas bouleversé de journées de championnats. En effet il y a eu 
seulement 3 reports. 

Cette année, comme l’année précédente le contrôle des feuilles de matchs et des 
qualifications a été effectué toutes les semaines. Chaque membre de la commission avait 
une division à vérifier. 

Les demandes de reports et de modifications de matchs (avec application des coûts 
correspondants) ont été examinées directement par le Président de la Commission. Cette 
année le nombre est de : 5 reports et 3 forfaits sur 261 matchs. Par contre il y a eu 14 
modifications de matchs (modifications de salle, d'horaire et report effectué dans les 
temps). 

Toutefois on constate que des équipes s’engagent avec un nombre insuffisant de joueurs et 
que le calendrier n’est pas examiné attentivement par les responsables d’équipes en début 
de saison. Mais il y a aussi un changement général des comportements où le sens de 
l’engagement collectif n’est plus prioritaire dans l’emploi du temps privé. 

En ce qui concerne les qualifications et l’absence de licences : pas de problème cette année. 
La création ou le renouvellement des licences jeunes (M21-M18) avec surclassement ont été 
bien faits. En effet, vous pouvez perdre un match si un jeune non surclassé est inscrit sur la 
feuille de match. Pensez à consulter le tableau établi par la FFVB au début de chaque saison 
concernant les catégories d’âges et les nécessités de surclassement selon les catégories et 
les genres. 

Les dates de transmission des résultats par internet ont été contrôlées par le secrétariat du 
comité. Cette année nous avons vu que les consignes ont été respectées dans l’ensemble 
(petit rappel les résultats doivent être transmis au plus tard le dimanche à 12H). Dès la fin 
du match, il suffit de scanner la feuille (dans le bon sens) et de la transmettre. MAIS il faut 
conserver les feuilles de matchs originales  toute la saison, car le comité peut vous les 
réclamer. 

En conclusion nous pouvons constater que pour cette saison 2022/2023 il y a eu 255 euros 
d’amendes qui portent sur les reports de matchs et les forfaits. 

Nous présentons nos félicitations aux champions qui sont : 

● ARM : SEVRES ANXAUMONT 

● ARF : VOULLE 2 

● D1M: FONTAINE LE COMTE 
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Félicitations aux équipes de Sévres-Anxaumont (ARM) et Fontaine-le-comte (D1M) qui n’ont 
pas perdu un match au cours du championnat et à Vouillé (ARF) et Sèvres-Anxaumont (ARM) 
qui remportent le doublé Trophée / Championnat. 

Concernant le trophée JEAN LE TORREC, cette année, il a eu lieu après le championnat ce 
qui a permis de prolonger la saison. Cependant certains clubs ont rencontré des difficultés 
pour trouver une salle. Pourtant les dates sont connues longtemps à l’avance puisqu’elles 
sont transmises en même temps que celles du championnat. Nous vous rappelons que 
l’engagement est facultatif et gratuit ; toutefois si vous décidez d’arrêter en cours, ce sera 
considéré comme un forfait donc avec amende.  

Une équipe peut demander à la CDA en informant l'équipe adverse de désigner un arbitre 
sur une rencontre, les frais seront à la charge de l'équipe demandeuse (arbitrage + frais de 
déplacements). 

VAINQUEURS : 
● Principale Masculine : Sèvres-Anxaumont 
● Consolante Masculine : Vivonne 2 
● Principale Féminine : Vouillé 2 
● Consolante Féminine : Châtellerault 

Pour la saison 2023/2024 la Commission sportive vous rappelle quelques conseils à 
respecter pour le bon déroulement du championnat et pour éviter des amendes : 

● Avant le 1er match de championnat, assurez-vous que vos licenciés soient bien 
enregistrés à la Ligue. 

● Lorsque vous faites signer un nouveau joueur en cours de saison, interrogez Internet 
pour être sûr qu’il est bien qualifié. 

● Attention au changement de nom pour les féminines (nom de jeune fille puis non 
marital). 

● Présidents, sensibilisez vos responsables d’équipe pour qu’ils soient vigilants pour 
transmettre par Internet, par « scannérisation » dans les délais imposés (aussitôt 
après le match c’est parfait) les feuilles de matchs et les résultats ; et n’oubliez pas 
de transmettre les informations que vous recevez à vos responsables d’équipes. 

● Que les demandes de modifications ou de reports de matchs se fassent toujours dans 
les délais et formes réglementaires. À ce sujet, le Président de la Commission doit 
être obligatoirement informé par téléphone ou par mail. 

● Que les responsables d’équipes, lorsqu’ils reçoivent le calendrier définitif en début 
de championnat par le biais de leur secrétaire de club, s’assurent que les dates 
indiquées sont exactes et leur CONVIENNENT (une erreur de votre part ou de notre 
part est possible). Un report sans amende doit être fait 15 jours avant la date prévue ; 
alors essayez d’anticiper. 

● Attention, lorsque vous établirez votre calendrier, essayez de le faire en rapport à 
l’équipe que vous allez recevoir (horaire, jour de la semaine, week-end, distance). 

● En début de saison, une lecture du RGED (Règlement Général des Épreuves 
Départementales) et du RSA (Règlement Sportif Annuel), téléchargeable depuis le site 
du Comité, est indispensable. En effet nous constatons que les responsables 
d’équipes ne connaissent pas toujours le règlement. 
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● Dans la mesure du possible, merci de ne pas attendre la date limite pour engager vos 
équipes. En effet il n’y a généralement que 50% des équipes engagées 48 h avant la 
date limite ! 

 
 
QUELQUES RAPPEL : 

Pour la saison 2023/2024, la commission sportive rappelle aux clubs recevant de pré-
remplir informatiquement la feuille de match (au lieu d’un script parfois illisible) et 
d’indiquer le numéro du match. 

Un report de match peut être une décision difficile à appliquer pour le club non 
demandeur, mais néanmoins un report doit se faire d’une manière cordiale et surtout un 
dialogue doit s’instaurer entre les deux responsables d’équipes concernées (le téléphone 
est souvent préférable aux mails). 
 
 

● Engagement définitif des équipes ARM–ARF-D1M :   le 17 septembre 2023 
Toute équipe dont le formulaire d’engagement ne sera pas parvenu au Comité avec les dates 
d’engagements correspondants, ne pourra pas participer au championnat. 

● Début du championnat : ARM, ARF et D1M :    le 01 octobre 2023 
● Début du trophée JEAN LE TORREC pour ARM et D1M :  le 05 mai 2024 
● Début du trophée JEAN LE TORREC pour ARF :    le 19 ou 26 mai 2024 

S’il y a plus de 10 équipes en ARF, la formule sera la même que pour la saison 2022/2023. 
 
 
La Commission sportive vous souhaite de bonnes vacances et vous donne rendez-vous en 
septembre prochain pour une nouvelle saison. 
 

Le Président 
de la Commission Sportive 

MAYNIER Dominique 
 
 

ANNEXES : 
 

- Classement définitif Championnat 2022/2023 
- Prévisions des poules 2023/2024 
- Calendrier championnat : ARM-ARF-D1M 
- Calendrier Trophée 2023/2024 
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CHAMPIONNATS DE LA VIENNE 2022 /2023 
 
 

CHAMPIONNES ARF 
 

 
 

VOUILLÉ 2 
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CHAMPIONNATS DE LA VIENNE 2022/2023 

 
 

CHAMPIONS ARM 
 

 
 

SÈVRES-ANXAUMONT 1 
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CHAMPIONNATS DE LA VIENNE 2022/2023 

 
 

CHAMPIONS D1M 
 

 
 

FONTAINE LE COMTE 
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CHAMPIONNAT 2023/2024 
ARM / ARF / D1M 

Calendrier valable pour une poule 8, 9 ou 10 équipes 

Date limite d’engagement 17 septembre 2023 

Début du Championnat 01 octobre 2023 

Matchs ALLER Matchs RETOUR 

01 octobre 2023 19 novembre 2023 14 janvier 2024 10 mars 2024 

08 octobre 2023 26 novembre 2023 21 janvier 2024 17 mars 2024 

15 octobre 2023 03 décembre 2023 28 janvier 2024 24 mars 2024 

22 octobre 2023 10 décembre 2023 04 février 2024 
31 mars ou 07 avril 

2024 

12 novembre 2023 
17 décembre 2023 
(journée de rattrapage) 

11 février 2024  

 
 

CHAMPIONNAT 2023/2024 

ARF 

si 11 équipes ou + 

Date limite d’engagement 17 septembre 2023 

Début du Championnat 01 octobre 2023 

1ère PHASE 2ème PHASE 

01 octobre 2023 03 décembre 2023 Trois poules : 1 à 5 ; 6 à 10 ; 11 à 13 ou 14 

08 octobre 2023 10 décembre 2023 11 février 2024 24 mars 2024 

15 octobre 2023 17 décembre 2023 10 mars 2024 
31 mars ou 07 avril 

2024 

22 octobre 2023 14 janvier 2024 17 mars 2024  

12 novembre 2023 21 janvier 2024   

19 novembre 2023 28 janvier 2024   

26 novembre 2023    
 

Dates de rattrapage pour matchs en retard : vacances scolaires   
Pas de matchs de championnat au-delà du 30 avril 2024 sauf circonstances exceptionnelles 
à l’appréciation de la Commission sportive. 
 

Vacances scolaires : 
Du 21/10/2023 au 05/11/2023 

Du 23/12/2023 au 07/01/2024 
Du 17/02/2024 au 04/03/2024 
Du 13/04/2024 au 29/04/2024 
 
Pâques : 31/03/2024 et 01/04/2024 
Ascension : 08/05/2024 au 13/05/2024 
Pentecôte : 19/05/2024 et 20/05/2024 
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TROPHÉE JEAN LE TORREC 

FÉMININ 

 
Finale Principale : Stade Poitevin / Vouillé 2  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Vainqueur : Vouillé 2 
 
 
 
 
 
 

Finale Consolante : CSAD / St Julien l’Ars 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Vainqueur : CSAD 
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TROPHEE JEAN LE TORREC 

MASCULIN 
 
 

Finale Principale : Bonneuil CSAD / Sèvres-Anxaumont 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vainqueur : Sèvres-Anxaumont 

 
 
 
 

Finale Consolante : Stade Poitevin 4 / Vivonne 2  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vainqueur : Vivonne 2  
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Trophée JEAN LETORREC 
2023 / 2024 

 
 
 

1er TOUR PRINCIPALE MASCULINE 
ARM – D1M - D2L 

05 Mai 2024 

2ème TOUR PRINCIPALE MASCULINE 
19 ou 26 Mai 2024 

1ER TOUR CONSOLANTE MASCULINE 

1er  TOUR PRINCIPAL FÉMININE Le 19 ou 26 Mai 2024 

3ème TOUR PRINCIPALE MASCULINE 
Le 02 Juin 2024 

1er TOUR CONSOLANTE FÉMININE 

½ FINALES MASCULINE ET FÉMININE : Le 09 Juin 2024 

FINALES FÉMININES  
Le Vendredi 14 Juin 2024 

FINALES MASCULINES 
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 6 – Rapport de la 
Commission 
ARBITRAGE 
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RAPPORT DE LA COMMISSION ARBITRAGE 
2022–2023 

 

 

DÉSIGNATIONS 

Cette saison la commission d’arbitrage a effectué : 
● 99 désignations au niveau régional 
● 282 désignations au niveau départemental 

REMPLACEMENTS 

● 20 remplacements en championnat régional (beaucoup de remplacements en début 
de saison car la CRA a fait les désignations Nationales très tardivement) 

● 46 remplacements en championnat départemental (67 la saison dernière) 

FORMATIONS  

● Une formation « feuille de match électronique » a été organisée par la CDA et suivie 
par 15 participants. J’en profite pour remercier Sarah qui a assuré cette formation 
avec brio. À la suite de cette formation il avait été demandé une formation « feuille 
de match papier » en cas de problème avec la tablette ou l’application « feuille 
électronique » lors d’un match. Finalement les consignes de la Fédération sont, en 
cas de problème, de cocher les points sur papier, de télécharger la feuille et de 
prendre des photos de la composition des équipes, de la partie administrative et de 
XXX, il n’est donc pas nécessaire de réaliser de formation « feuille de match papier ». 

● Une formation « arbitre départemental » a été suivie par 9 candidats mais l’un d’eux 
a abandonné car après l’examen il fallait arbitrer !). Cette année la formation a été 
suivie par 7 jeunes qui semblent très motivés. 

Pour le maillot fédéral que devait fournir la Commission d’Arbitrage, petit problème : la 
Fédération change encore d’équipementier et les maillots d’arbitre ne sont toujours pas en 
vente, le Comité a donc acheté des maillots et les a floqué pour « Arbitre Comité » pour les 
remettre à l’AG.  

DIVERS 

Les membres de la Commission sont également intervenus sur : 
● le challenge Jean Le Torrec, 
● 8 dépannages d’autres comités (16, 17 et 79) en leur fournissant des arbitres, 
● une formation d’arbitre par l’UNSS, 
● plusieurs demandes de la FFSU. 

Pour la saison prochaine une formation d’arbitre départemental sera programmée dans le 
courant du mois de novembre 2024.  
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CONCLUSION 

La commission d’arbitrage va envoyer le questionnaire de rentrée à tous ses arbitres. 

La Commission d’Arbitrage vous souhaite à tous et à toutes de bonnes vacances. 

 

Le Président 
B. Chataigneau 
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 7 – Rapport de la 
Commission JEUNES 
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RAPPORT DE LA COMMISSION JEUNES 
2022–2023 

 

 
La saison sportive qui vient de se terminer a été ternie par le manque de FAIR-PLAY de 
certains jeunes, coachs et parents sur plusieurs regroupements dans toutes les catégories. 
C’est pour cela que la commission jeunes va proposer aux GSA un RPE lors de notre 
assemblée générale et qui pourra être appliqué dès la saison prochaine. 

Je remercie les clubs qui se sont proposés pour organiser les plateaux du samedi après-midi, 
je remercie les salariés du Comité qui font un travail énorme sur les regroupements qu’ils 
ont à gérer et je remercie également Philippe BOUCHER qui vient s’occuper de la sportive 
sur les M15. 

Avant de parler de la saison sportive qui vient de se terminer je tiens à vous faire part de 
mes inquiétudes concernant l’état des licences des plus jeunes cette année. 

Comparaison saison 2021/2022 – 2022/2023 
 

M7 M9 M11 M13 M15 M18 M21 

- 16 % - 35 % + 28 % + 4 % + 41 % + 32 % + 45 % 

Je n’ai pas la science infuse mais je pense qu’il va falloir travailler sur le développement sur 
les catégories M7/M9 et M13 sans laisser de côté les M11. 

LE SPORTIF 

Le championnat PROXY commence à devenir de bonne qualité avec un nombre important 
d’équipes dans toutes les catégories. 

Le championnat M18 s’est très bien déroulé chez les garçons, par contre un peu plus de 
laxisme chez les filles où beaucoup de matchs n’ont pas été joués. 

Le retour du Noël des volleyeurs qui a été un franc succès et, nouveauté cette année, cette 
compétition ne réunissait que les catégories M7/M9/M11 et M13. 

Cette saison pour le TEEN BEACH le Comité a proposé trois dates départementales et la Ligue 
Nouvelle-Aquitaine a proposé une date pour une finale régionale zone nord en Charente-
Maritime. 

COUPE DE LA VIENNE 

Cette année la commission Jeunes a proposé aux M15 une Coupe de la Vienne. 

Très forte participation des clubs et très belle compétition de l’avis de tous les participants, 
à renouveler la prochaine saison. 

Les M18 ont joué leur 2ème coupe de la Vienne avec aussi une forte participation des clubs 
et encore une belle journée sportive. 
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Pour cette compétition je remercie la CDA qui vient soit faire de la formation arbitre jeunes 
soit proposer des arbitres pour venir arbitrer à partir des demi-finales. 
 

COUPE DE France Volley-Ball 
 

Très forte participation des clubs de la Vienne cette saison pour la coupe de France jeunes 
(23 équipes engagées : un record) avec de bons résultats dans certaines catégories et 
mention particulière aux M18 garçons de Vouillé éliminés au 7ème tour. 
 

COUPE DE FRANCE Beach-Volley 
 

Faible participation des clubs de la Vienne pour cette compétition, seulement deux clubs 
engagés. 
 
Quelques rappels aux clubs 
 
En début de saison penser aux sur-classements et pendant la saison vérifier l’état des 
licences. 
 
Penser à remplir la feuille licences qui est mise à disposition à la table de la sportive quand 
vous venez sur un regroupement. 
 
Quand un club engage une ou plusieurs équipes sur un regroupement lors du sondage qui 
est fait en amont, merci de prévenir s’il y a du changement. 
 
Pour les regroupements du samedi je préconise aux clubs de faire le sondage des jeunes qui 
seront présents le mercredi précédant, soit 3 jours avant. 
 
 
 

Philippe LE ROY 
Président Commission Jeunes 
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CHAMPIONNATS M18 
 

M18 F  M18 M 
Class. Équipes  Class. Équipes 

1 CSAD 1  1 Vivonne 

2 Vivonne  2 Stade Poitevin 2 

3 Stade Poitevin 1  3 CSAD 

4 Fontaine le Comte  4 Migné Auxances 1 

5 Stade Poitevin 2  5 CEP Poitiers St Benoit 

6 CEP Poitiers St Benoit  6 Stade Poitevin 1 

7 Chauvigny  7 Migné Auxances 2 

8 CSAD 2    

 
QUELQUES PODIUMS … 

 
 
 

 

M15 M 
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M9 

M7  
1 contre 1 

M11 F  
Excellence 

M11 F  
Honneur 

M11 M 

Excellence 

M11 M 

Honneur 
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Podium M7 1 contre 1 Podium M9 

Podium M11 F Podium M11 M 

Podium M13 F Podium M13 M 
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COUPES DE LA VIENNE M15 
 

 
         

Vainqueur Féminin : Vivonne 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         

Vainqueur 
Masculin :  
Stade 
Poitevin 
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  COUPES DE LA VIENNE M18 
 
 

Vainqueurs Féminin et Masculin : Vouillé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

        Finaliste Masculin : Vivonne 
Finaliste Féminin : Stade Poitevin  
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 CHAMPIONNAT DE France UNSS 
  

 Félicitations au collège de Ronsard pour la 10ème place 
obtenue aux championnats de France UNSS M15 Féminine. 
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TEEN BEACH 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Étape de Sèvres-Anxaumont : 72 participants 
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 8 – Rapport de la 
Commission VOLLEY 

LOISIRS
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RAPPORT DE LA COMMISSION LOISIR 
2022–2023 

 

 
Pour la saison 2022/2023, 3 poules de 6 équipes ont été proposées aux 18 équipes 
pratiquant le 4X4. 

En phase Aller, à l'intérieur des poules, rencontres en matchs simples (pas de match retour). 

En phase Retour : 
● Formation d'une première poule de six équipes avec les 2 premiers de chacune des 

poules précédentes (matchs aller et retour) ; 
● Formation d'une deuxième poule de six équipes avec les troisièmes et quatrièmes de 

chacune des poules précédentes (matchs aller et retour) ; 
● Formation d'une troisième poule de six équipes avec les cinquièmes et sixièmes de 

chacune des poules précédentes (matchs aller et retour). 
 
La saison semble s'être bien passée, malgré certaines difficultés pour trouver des salles. 

La troisième mi-temps, après match, confirme la joie de se retrouver et permet de sortir, 
des caves obscures, des crus insoupçonnés, et ce qui est plus important, de partir dans des 
discussions interminables en vue de changer le monde... qui reste toutefois toujours le 
même... 
Et l'on repart tard le soir, ne pensant qu'au prochain match avec sa troisième mi-
temps...Vive le Volley-ball... 

Par contre....Par contre...Toutefois... cependant...Malheureusement.... 

Il y a un PETIT problème qui existe depuis la création du 4X4 et qui touche la plupart des 
équipes... Je ne dis pas toutes, mais toutefois, la plupart. 
Vous vous en doutez peut-être : il s'agit de la feuille de match. 

Depuis plusieurs années, il a été demandé, avant chaque rencontre, pour le club recevant, 
de pré-imprimer le haut de la feuille de match jusqu'au cadre inclus : n°LICENCE, NOM et 
Prénom inclus. L’équipe reçue fait de même en collant sa liste pré-imprimée mentionnant 
son nom d'équipe avec son numéro, n° LICENCE, NOM et Prénoms de ses joueurs. 
Quelle différence pour les vérifications des feuilles lorsque la présentation de la feuille de 
match est ainsi présentée !! ...mais en  fait....c'est loin d'en être ainsi . 

Lorsque vous vous engagez en début de saison, vous êtes tenus à certaines obligations, entre 
autres, à remplir une feuille de match, à chaque rencontre, et à l'envoyer sans tarder à votre 
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Comité. Celui-ci va s'en servir, entre autres, pour vérifier que toutes les procédures 
concernant les matchs ont bien été suivies, conformément au règlement de la FFVB.  

 

 

Et pour pouvoir vérifier, il faut que les feuilles de matchs soient lisibles et bien remplies 
avec : 

● la date : elle est des fois inexistante, ou surchargée 
● le n° du match :  la même chose en couleur 
● le nom de l'équipe (recevant) avec son n° : absent certaines fois ou bien avec le n° 

d'une autre équipe !! 
● le nom de l'équipe (reçue)  avec son n° 
● le n° de licence des joueurs : il arrive qu'il soit absent, ou ne corresponde pas au 

joueur (!!) ou qu'il soit illisible ! 
● les nom et prénom des joueurs : des fois illisible 
● nom et signature du capitaine : certaines fois, inexistante 
● résultat final : même avec une loupe ultra puissante, il arrive qu'on y voit que du 

blanc... 

Vous l’avez deviné : quand vous devez vérifier de telles feuilles de matchs, cela devient très 
...très ardu. 

Aussi, nous demandons à nouveau aux responsables de toutes les équipes de 4X4 de faire 
en sorte que toutes leurs feuilles de matchs soient pré-imprimées, avec éventuellement 
des rajouts, au moyen d'un stylo noir, portés par une très belle écriture lisible qui embellisse 
l'ensemble... Merci d'avance à tous et à chacun. 

S'il en était ainsi, ce que souhaite le Comité, ce dernier ne serait pas obligé d’envisager de 
revoir sa position sur les feuilles de match mal tenues...  

Par ailleurs, nous rappelons que lorsqu'un club présente 2 équipes en 4X4, aucun joueur de 
l'équipe 1 ne peut jouer en équipe 2, et inversement. Cette façon de faire provoquera une 
pénalité avec match perdu. 

Par ailleurs, il est possible à un joueur d'un club de jouer avec une autre équipe 4X4 d’un 
autre club, et qu'avec cette autre équipe, à la condition qu'il ne joue pas en 4X4 aussi dans 
son club d'origine. Il faudra mentionner sur la feuille de match ce joueur avec son club 
d'origine. 
 
Bonnes vacances à tous. 

 
 
 

Pierre MACOMBE 
Président Commission Loisir 
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Classement final en fin de saison : 
  

Poule Places de 1 à 6                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  Poule Places de 7 à 12                        
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Poule Places de 13 à 18      

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sauf changement, cette formule sera reproposée à nouveau en septembre. 
 
 

 



AG du Comité Départemental de volley-ball de la Vienne – 30 juin 2023 

59 
 

Tournoi de rentrée 4x4 
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Commission 
TECHNIQUE  
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 COMMISSION TECHNIQUE 
Actions menées par la Commission Technique en 2022 / 2023 

  
  
 La commission technique du Comité de la Vienne mène de nombreuses actions en 
étroite collaboration avec les clubs du département, en lien avec les directives fédérales, 
régionales mais aussi celles de la DRAJES 86 (ANS). L’objectif étant de faire un travail de 
masse afin de trouver de nouveaux licenciés, améliorer l’accueil des jeunes licenciés au sein 
des clubs du département, de les fidéliser, d'améliorer leurs niveaux techniques, mais aussi 
accompagner les animateurs bénévoles si précieux de chaque structure. 

 Pour cette saison le Comité comptait 6 salariés (3 en CDI, 1 en CDD et 2 en contrats 
d’apprentissage) et 3 volontaires en service civique.  

 A - Animation dans le milieu Scolaire primaire 

 Une campagne d’interventions scolaires a été mise en place pour la période du 5 
Septembre au 12 Octobre 2022, menée par nos salariés. 

 Interventions dans 13 communes, 15 écoles et 48 classes différentes (4 séances d’1 
heure par classe). 

Pour finaliser ces cycles d’initiations, un tournoi inter-écoles a été organisé à Poitiers (stade 
de chalon) le 13 Octobre avec 760 participants. 

 B - Détachement d’un cadre dans les clubs 

 Nos 6 salariés intervenaient à l'année sur différents clubs. 

 Antoine BOURREAU :  
 Sèvres-Anxaumont (M7, M9, M11, M15, M18) 
 Vivonne (M13) 

 Cédric GALLOIS :  
 Cep Saint Benoît (M13) 
 Châtellerault (M11, M13, M15, M18, Fit/Soft Volley) 
 Chauvigny (M7 et Fit Volley) 
 Vivonne (M9, M11, M15, ARF et FIT/SOFT Volley)  

Arthur OBLE :  
 CEP Poitiers St Benoit (M9, M11) 
 Cissé (Fit Soft Volley) 
 Stade Poitevin (M18) 

 Théophile PAILLE :  
 Cep Saint Benoît (M13) 
 Châtellerault (Baby, M7, M9) 
 Chauvigny (Départementale sénior) 
 Fontaine (M9, M11, M13 et Régionale Sénior féminin) 
 Stade Poitevin (M18M) 
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 Quentin TORTI :  
 Cissé (M11, M13 et M15) 
 Vivonne (Minivolley, M11, Départementale et Régionale séniors masculins) 
 Vouillé (M13, M15, M18 et Régionale Sénior féminin) 

 Jean-Claude WAYENECE :  
 Cep Saint Benoît (M9, M11) 
 Châtellerault (M13, M15, M18) 
 Cissé (Baby Volley, M13, M15) 
 Civray (M11, M13, M15, M18 et Senior départemental) 
 Vouillé (M9, M11 et FIT Soft Volley) 

 C - Sections Sportives 

 Collège Notre Dame La Chaume à Vouillé  

 Cette année, Cédric GALLOIS assurait les entraînements à l'année le Mardi 14h25 à 
16h30 (8 élèves) et le Jeudi 4éme / 3éme (18 élèves) au gymnase des Maillots. 
 Présence de Corentin DEGORCE, Volontaire service civique du Comité. 

 Damien Caillard, professeur de sport et coordinateur de la section sportive assurait 
une séance physique le Mercredi Matin de 11h à 12h30 avec tous les élèves. 
 Le Collège de Vouillé finance en partie des heures et frais kilométriques de Cédric. 
 Les interventions du Comité sont financièrement fortement soutenues par le Conseil 
Départemental. 

 Aménagement des horaires pour la saison 2022 / 2023 avec deux entraînements 
volley semaine pour tout le monde. 

 Collège Jean Moulin à Poitiers  

 Antoine BOURREAU puis Théophile PAILLE ont assuré l'entraînement les lundi et jeudi 
de 12h30 à 14h30, sous la responsabilité de Benjamin Brothier, professeur d’EPS et 
coordinateur de la Section Sportive 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les interventions du Comité sont financièrement fortement soutenues par le Conseil 
Départemental. 
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 D - Stage de Volley pendant les vacances  

 La Commission technique a proposé des stages de volley pendant les vacances de la 
Toussaint à Fontaine-le-Comte, de Noël, d’Hiver et de Printemps à Poitiers. 
 Ces stages ont rencontré une forte fréquentation indiquant des contenus adaptés et 
la bonne prise en charge des pratiquants ainsi que la volonté des jeunes volleyeurs de 
poursuivre leur activité même durant les vacances. 

 À noter la présence des jeunes bénévoles entraîneurs du département pour quelques 
journées de stage. La commission technique les remercie.    

 Projet 2023-2024 : Organiser des journées de stages de Beach Volley sur les nouveaux 
Terrains de Châtellerault et poursuite des stages en salle. 

 E - Centres départementaux d’entraînements  

 Les centres départementaux d'entraînements fonctionnaient comme chaque année 
le Mercredi de 13h30 à 15h00 au gymnase Evariste Gallois. 

 En M13M et M12F 
 

 L'entraînement de la sélection masculine était assuré par Cédric Gallois et la sélection 
féminine par Théophile Paillé. Ces deux sélections ont participé aux Interdep puis aux 
Interzones. 
 Les garçons ont fini 3ème sur 6 et les filles 6éme sur 8.  
 Seuls les deux premiers étaient qualifiés pour les Mini Volleyades.  
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De plus, certaines semaines, des entraînements étaient proposés aux meilleurs M15 du 
département. 
 Pas de compétition pour ces catégories. L'expérience sera renouvelée l'année 
prochaine.  

 F - Journée USEP 

11 Mai 2023 : Organisation d’une journée Usep d’initiation volley auprès de 180 
jeunes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 G - Mission au Togo  

 Dans le cadre d’un partenariat entre la fédération Togolaise de volley-ball, le 
Conseil Départemental et le Comité, Antoine BOURREAU était présent au Togo du 
20 au 27 Juin 2023 pour animer des “colloques entraîneurs" sur la thématique 
« Interventions en milieux scolaires ». 
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RAPPORT DE LA COMMISSION 
COMMUNICATION 

2022–2023 
 

 

  

 3 flashs ont été diffusés cette saison. 

 Nous avons pu mettre en lumière certains évènements comme la venue de l’équipe de 
France à l’Arena en fin de saison dernière, puis, comme d’habitude, relater les championnats de la 
Vienne. 

 Nous avons pu mettre en avant certains clubs comme Vivonne et Sèvres-Anxaumont, 
particulièrement dynamiques sur le plan des jeunes. 

 Le retour du noël des volleyeurs après plusieurs saisons de disette lié au covid a permis de 
mettre en avant le fonctionnement, les activités et le dynamisme du comité de la Vienne, sans 
doute un modèle du genre sur le plan national. 

 Un dernier et 4ème numéro devrait paraitre début juillet. 

 Bonnes vacances à toutes et à tous ! 

  
 Jean-Luc Trichet 

 Président de la commission 
Communication 
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Commission STATUTS 

ET RÈGLEMENTS  
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RAPPORT DE LA COMMISSION STATUTS ET 
RÈGLEMENTS 

2022–2023 
 

 
 
 
Sans objet. 
 
 
 
 
 
 

Stéphane GRÉMILLON 
Président de la Commission Statuts et 

Règlements 
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 12 - Vœux et 
Suggestions 
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1 / Suggestions proposées : par le Club de Bonneuil-Vouneuil 
 
- 1ère suggestion : rappeler aux équipes engagées de privilégier les vendredis pour les matchs du 
TJL en pré-réservant les créneaux en début de saison (ou dès que le calendrier tombe).  
Si ce n'est vraiment pas possible (pb de créneaux, ...), que l'équipe recevante propose d'emblée 2 
autres options de dates. 
 
- 2ème suggestion : Obliger ou fortement recommander à l'équipe recevante de fournir un arbitre 
officiel (adapté au niveau) à partir des 1/4 de finale. 
 
- 3ème suggestion : laisser la possibilité aux jeunes M18 et M21 et + de 40 ans de pouvoir jouer 
dans les équipes inférieures en championnat et TJL (le même WE pour les jeunes). 
 
 
 

2 / Suggestion proposée : par le Club du CSAD 
 
À l'exemple de la Fédération, demander le versement de la totalité des indemnités et dépenses 
d'arbitrage pour la saison en même temps que la demande d'engagement. 
 
Il est parfois compliqué pour certains clubs d'avoir une personne disponible le jour du match pour 
faire le règlement ou de disposer de la monnaie nécessaire ou d'effectuer des démarches pour se 
faire rembourser etc.  
 
Ceci dans le but de simplifier la préparation avant match tant pour les dirigeants que pour les 
arbitres eux-mêmes.  
 
Le règlement aux arbitres se ferait ensuite par le Comité sous forme de virement. En cas d'absence 
de l'arbitre le versement se ferait au club recevant qui se chargera de régler les arbitres qui auront 
fait le remplacement au dernier moment. 
 
3 / Suggestion proposée : par le Comité Directeur 
 
En ce qui concerne le trophée, suivons-nous la règle départementale ou ouvrons nous la 
compétition sans distinction de niveau à tout licencié du club ? 
 
4/  Suggestion proposée : par le Stade Poitevin VB 
 
Augmenter  le nombre d’équipes d’ARM à 12 équipes (au lieu de 10 actuellement) 
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 13– Autres Actions 
du Comité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



AG du Comité Départemental de volley-ball de la Vienne – 30 juin 2023 

74 
 

 
L’accueil de Loisirs Multisports de Saint-Benoit 

 
Une des activités importantes du Comité est la gestion et l’organisation de l’accueil de loisirs, 
qui s’ouvre à chaque vacance scolaire sur la commune de Saint-Benoit. 
 
Cédric Galois en est le responsable. 
 
Cette structure accueille des enfants de Saint-Benoit et des communs alentours. Les activités 
proposées sont essentiellement sportives, organisées dans la salle des sports du Gravion. 
 
En 2022 l’accueil a été ouvert 69 jours avec une moyenne de participation de 46 enfants / 
jour. 
 
La CAF est un soutien majeur de cette structure ainsi que la municipalité qui accompagne 
financièrement et logistiquement cette activité. 
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 Actions Périscolaires 

 
Les salariés du Comité interviennent auprès de certaines écoles lors des temps périscolaires. 
Ces interventions sont ensuite facturées aux municipalités 
  
Saint-Benoit :  
Activités Multisports et Multi Jeux auprès des élèves des écoles Irma Jouenne et L’Ermitage : 
Tous les lundis, mardis, jeudis et vendredis de novembre 2022 à juin 2023. 

  
 Nouaillé-Maupertuis : 
 Activité Multisports à l’école de Nouaillé-Maupertuis, les mercredis et vendredis de 
Novembre 2022 à Juin 2023. 
  
 Châtellerault :  
 Activité Volley Ball auprès de 3 écoles, les Jeudis à Châtellerault de Mai à Juillet 2023. 
   
 Ces interventions ont été assurées par Cédric, Jean-Claude, Quentin et Théophile, 
accompagnés sur certaines de Brice et Corentin (Volontaires en service civique). 
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RAPPORT FINANCIER 
2022–2023 

 

Bonjour à tous, 

Avec une saison sportive 2022-2023 complète, nous retrouvons un fonctionnement normal 
au niveau financier avec, aussi, un fonctionnement retrouvé du centre de loisir. 
Nous avons retrouvé nos manifestations habituelles (Noël des volleyeurs, Centre 
départemental, trophée Jean Le Torrec, tournois des écoles…). 

Les dépenses :  
Les dépenses en matériel que nous avions reportées en 2022 par prudence ont été réalisées 
(+273%). 
Augmentation des frais liés à l’arbitrage avec augmentation des déplacements et achat de 
T-Shirts pour les nouveaux arbitres. 
Déplacements techniques en forte augmentation liée au nombre plus important de 
techniciens qui interviennent sur tout le territoire. 
Frais liés à l’accueil de l’équipe de France masculine sur notre territoire. 
Augmentation de la partie « charge de personnel » avec l’arrivée de nouveaux techniciens. 

Les recettes :  
Côté recettes, la reprise au niveau des clubs a été très importante et le nombre de licenciés 
a fortement augmenté. Cette augmentation se fera surtout sentir sur le bilan 2023. 
Une recette nouvelle de la CAF au niveau du centre de Loisirs nous permet de finir 
légèrement positifs (+4892€). 
Le nombre d’interventions des cadres dans les clubs et en périscolaire a augmenté. 

Le niveau des subventions est resté relativement stable avec certaines qui diminuent et 
d’autres sources de subvention qui s’ajoutent.  

Merci au soutien de la Ville de Saint-Benoît pour notre centre de loisirs, et à Antoine, 
toujours à l’affût pour trouver de nouvelles sources de financement pour éviter les 
augmentations de tarifs. 

L’exercice 2022, ressort donc positif avec un excédent de 5045.88€. 

Je propose que ce résultat soit affecté au fond associatif sans droit de reprises. 

Merci à tous, 
 
 

Nathalie PEDRETTI 
Trésorière du Comité 
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TOTAL LOISIR COMITE TOTAL LOISIR COMITE

En Euros En Euros En Euros En Euros En Euros En Euros

60 8 700,00 € 4 285,00 € 4 415,00 € 70 127 010,00 € 57 430,00 € 69 580,00 €

604 500,00 € 0,00 € 500,00 € 7084.1 et .3 500,00 € 0,00 € 500,00 €

62522 500,00 € 120,00 € 380,00 € 70623 19 430,00 € 19 430,00 € 0,00 €

625262 2 900,00 € 2 265,00 € 635,00 € 70642 31 000,00 € 31 000,00 € 0,00 €

60633 . Fournitures d'entretien - Petit équipement-Pharmacie 1 200,00 € 400,00 € 800,00 € 70642 1 500,00 € 1 500,00 € 0,00 €

6064 . Fournitures de bureau - Communication 600,00 € 150,00 € 450,00 € 70642 5 500,00 € 5 500,00 € 0,00 €
60631 3 000,00 € 1 350,00 € 1 650,00 € 7085 2 500,00 € 0,00 € 2 500,00 €

61 1 000,00 € 450,00 € 550,00 € 7081 . Application règlement 2023 2024 0,00 € 0,00 € 0,00 €

616 1 000,00 € 450,00 € 550,00 € 7082 . Engagements séniors 2023 2024 2 000,00 € 0,00 € 2 000,00 €

62 22 771,00 € 2 100,00 € 20 671,00 € 7082 . Engagements jeunes 2023 2024 800,00 € 0,00 € 800,00 €

6262 150,00 € 0,00 € 150,00 € 7086 . Participation licenciés 2023 2024 19 600,00 € 0,00 € 19 600,00 €

6262 , Stripe prestation paiement en ligne 500,00 € 450,00 € 50,00 € 7084,4 . Intervention Cadres CLUBS 2023 33 680,00 € 0,00 € 33 680,00 €

62512 . Déplacement - Arbitrage 2023-2024 2 500,00 € 0,00 € 2 500,00 € 7084,4 7 800,00 € 0,00 € 7 800,00 €

62513 . Arbitrage 2022 - Sifflets - Cartons 50,00 € 0,00 € 50,00 € 7084,4 200,00 € 0,00 € 200,00 €

62513 9 925,00 € 100,00 € 9 825,00 € 7084,4 1 000,00 € 0,00 € 1 000,00 €
62515 2 600,00 € 0,00 € 2 600,00 € 7089 . Manifestations exceptionnelles 2023 1 500,00 € 0,00 € 1 500,00 €

6261 150,00 € 50,00 € 100,00 € 74 58 830,00 € 14 800,00 € 44 030,00 €

6262 650,00 € 300,00 € 350,00 € 741 22 000,00 € 6 000,00 € 16 000,00 €

6262 400,00 € 0,00 € 400,00 € 10 000,00 € 0,00 € 10 000,00 €

6222 1 200,00 € 1 200,00 € 0,00 € 12 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €

62527 2 000,00 € 0,00 € 2 000,00 € 743 25 364,00 € 4 500,00 € 20 864,00 €

62527 Manifestation except Trophée 2023 500,00 € 0,00 € 500,00 € 6 500,00 € 0,00 € 6 500,00 €
62527 Manifestation except Tournoi Ecoles 2023 700,00 € 0,00 € 700,00 € 7 200,00 € 0,00 € 7 200,00 €

2 500,00 € 0,00 € 2 500,00 €

62527 1 296,00 € 0,00 € 1 296,00 € FONJEP 7 164,00 € 4 500,00 € 2 664,00 €

62522 Club Comité CD86 150,00 € 0,00 € 150,00 € 2 000,00 € 0,00 € 2 000,00 €

63B 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7425 4 000,00 € 4 000,00 € 0,00 €

Autres Impôts et Taxes 7451 300,00 € 300,00 € 0,00 €

64 159 143,00 € 66 452,00 € 92 691,00 € 743 300,00 €

. Salaires personnel permanent 84 500,00 € 32 110,00 € 52 390,00 € 7414 0,00 € 0,00 € 0,00 €

. Prélèvement impots source salariés 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7415 7 166,00 € 0,00 € 7 166,00 €

. Charges socialespersonnel permanent 41 364,00 € 15 718,32 € 25 645,68 € 7415 1 000,00 € 0,00 € 1 000,00 €

. Salaires CEE 10 875,00 € 10 875,00 € 0,00 € 7415 1 200,00 € 0,00 € 1 200,00 €

. Charges sociales CEE 3 734,00 € 3 734,00 € 0,00 € 7415 966,00 € 0,00 € 966,00 €

. Salaires Apprenti 9 500,00 € 1 900,00 € 7 600,00 € 7415 4 000,00 € 0,00 € 4 000,00 €

. Charges Apprenti 4 070,00 € 814,00 € 3 256,00 € 75 0,00 € 0,00 € 0,00 €

. Indemnité d'entretien service civique 2 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € Mécénat

. Autres charges sociales (Tickets resto) 3 100,00 € 300,68 € 2 799,32 € 76 200,00 € 100,00 € 100,00 €

65 1 500,00 € 505,00 € 995,00 € Intérêts Livret Bleu CM 200,00 € 100,00 € 100,00 €

Gestion de l'emploi (CDOS) 1 500,00 € 505,00 € 995,00 € 77 200,00 € 0,00 € 200,00 €

66 50,00 € 0,00 € 50,00 € 778 200,00 € 0,00 € 200,00 €

. Frais bancaires 50,00 € 0,00 € 50,00 € 78 0,00 € 0,00 € 0,00 €

67 0,00 € 0,00 € 0,00 € . Reprise sur provisions 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 79 6 924,0 € 1 462,0 € 5 462,0 €

68 0,00 € 0,00 € 0,00 € . Reversion Service civique (CDOS) 924,00 € 462,00 € 462,00 €

69 0,00 € 0,00 € 0,00 € . Aide tutorat 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 000,00 € 1 000,00 € 5 000,00 €

193 164,00 € 73 792,00 € 119 372,00 € 193 164,00 € 73 792,00 € 119 372,00 €

BUDGET PREVISIONNEL du COMITE DE LA VIENNE DE VOLLEY BALL  Année 2023

CHARGES PRODUITS 

ACHATS PRODUITS DE FONCTIONNEMENT

. Achat prestations de service . Centre de formation CDE 2023

. Fournitures activités et matériel éducatif . Redevance arbitrage 2023 2024
SERVICES EXTERIEURS

. Assurances

. Frais administratifs . Caf / Prestation de service 2023

. Alimentation - Boissons . Participation des familles 2023

. Participation des familles - ANCV 2023

. Caf / Subvention 2023 (Aloe + CTG)

. Téléphone (+ Internet) . Sub & PS versées par l' Etat : ANS

AUTRES SERVICES EXTERIEURS

. Téléphone CDA

. Intervention Cadres Périscolaires 2023

. Intervention Cadres Scolaires 2023

. Déplacement -Transport lié aux activités . Intervention Cadres La Chaume 2023

. Centre de formation CDE 2023

. Affranchissement SUBVENTIONS

. Sub exploit & PS des org. nationaux dont MSA

. Téléphone Président Subvention principale (PSF)

. Formations Aide à l'emploi Jean Claude WAYENECE (dernière année)

Opération Togo (Billets, Passeport, Vaccins…)

. Sub & PS Départementales :

Convention d'objectifs Fonctionnement (Cons. Dep.)
Convention d'objectifs Actions  (Cons. Dep.)

Togo (Cons. Dep.)

. Sub exploit & PS Communales

FDVA (interventions scolaires)

Manifestation except Noël 2023

AUTRES IMPOTS ET TAXES (cpts 634-639)

. Aide Apprentissage

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS

EXCEDENT DEFICIT

DOTATIONS

IMPOTS SUR LES BENEFICES

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Divers Vente maillots 

CHARGES DE PERSONNEL

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

TRANSFERT DE CHARGES

REPRISE SUR PROVISIONS

PRODUITS EXCEPTIONNELS

. Subvention FFVB

. Sub Ligue

CHARGES FINANCIERES

Reversion part emploi ligue

Licences évènementielles

Aide professionalisation
AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

PRODUITS FINANCIERS

Convention objectifs AAL2023

MSA
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